
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Canton de SEANCE DU LUNDI 13 FEVRIER 2017
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COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 7 février 2017

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° 2017-07 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : Mme MERAND-DELERUE

OBJET

DEBAT D’ORIENTATIONS
BUDGETAIRES 2017

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme LACROIX,  M. JOINT,
Mme MERAND-DELERUE,  M. ROULE,  Mme MAINAND,  Mme CARRET,
M. THEVENOT,  Mme ROUCHON,  M. MANINI,  M. COUTURIER,  M. PROST,
M. DIALLO, Mme BREMOND, M. JOUBERT, Mme CRESPY, Mme WEBANCK,
Mme GOYER, M. CIAPPARA, M. TAKI (par proc. à Mme MAINAND jusqu’avant
vote du N° 2017-01), Mme BASDEREFF, M. CHAVANE, Mme DU GARDIN (par
proc.  à  Mme  LACROIX),  Mme SEGUIN-JOURDAN,  M. PETIT,
Mme HAMZAOUI  (par  proc  à  M.  TOLLET),  Mme NICAISE  (par  proc.  à
M. JOINT),  Mme HAMPARSOUMIAN,  Mme CARLE,  Mme BAJARD,
M. DUREL, M. MATTEUCCI, Mme LEZENNEC (par proc. à, M. HOUDAYER),
M. HOUDAYER, M. CHASTENET, Mme CHIAVAZZA, M. PARISI, M. CHAISNÉ,
Mme ROQUES, M. PAYEN, M. MICHON, Mme FRIOLL (par proc. à M. ROULE
jusqu’avant vote du PV)

Etait absent :  /

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le …………………… …
Identifiant de l'Acte :
069 216900340….…………..

Rapport de : N. MERAND-DELERUE

Conformément à l’article L.2312-1, modifié par la loi du 7 août 2015, du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux
mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Municipal. Il est pris acte
de ce débat par une délibération spécifique.



Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport sur les orientations budgétaires comporte, en outre, une
présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de
travail.  Il  est  transmis  au  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  et  au  président  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi
que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par le décret 2016-841 du 24 juin 2016. 

Ce décret précise :

A.-Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 du CGCT comporte les informations suivantes :

1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et
des  recettes,  en  fonctionnement  comme  en  investissement.  Sont  notamment  précisées  les  hypothèses  d'évolution
retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de
subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l'établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.

2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation
d'investissement  comportant  une  prévision  des dépenses et  des recettes.  Le rapport  présente,  le  cas échéant,  les
orientations en matière d'autorisation de programme.

3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet
de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice
auquel se rapporte le projet de budget.

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute,
d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

B.-Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport présenté par le Maire au Conseil Municipal, comporte, au
titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice connu, les informations relatives :

1° A la structure des effectifs ;

2°  Aux  dépenses  de  personnel  comportant  notamment  des  éléments  sur  la  rémunération  tels  que  les  traitements
indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et
les avantages en nature ;

3° A la durée effective du travail dans la commune.

Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel pour l'exercice
auquel se rapporte le projet de budget.

Ce rapport peut détailler la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de la commune.

Ce rapport peut s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de la collectivité prévu au dixième
alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale.

C.-Le rapport est transmis par la commune au président de l'établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité  propre  dont  elle  est  membre  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de  son  examen  par  l'assemblée
délibérante. Il  est mis à la disposition du public à l'Hôtel de Ville, dans les quinze jours suivants la tenue du débat
d'orientations budgétaires. Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen.



Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

à la majorité, par 34 voix pour, 1 contre et  6 abstentions,  (Caluire et Cuire Citoyens ne prend pas part au vote)

- PREND ACTE

de la tenue du débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport prévu à l’article L.2312-1 du CGCT.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 

  
TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 16 février 2017
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
 
 

 Annexe : Rapport d’orientations budgétaires 2017
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 

les deux mois suivants son entrée en vigueur. 


